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Comité du commerce et de l'environnement

DEMANDE DE STATUT D'OBSERVATEUR PRÉSENTÉE PAR
L'ORGANISATION DES INGÉNIEURS-CONSEILS

DES INDUSTRIES DU GOLFE

L'Organisation des ingénieurs-conseils des industries du Golfe a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, par laquelle elle demande le statut d'observateur au Comité du commerce et
de l'environnement de l'OMC.

_______________

1. L'Organisation des ingénieurs-conseils des industries du Golfe (GOIC) a été fondée en 1976
par un accord international passé entre les six États arabes du Golfe, à savoir les Émirats arabes unis,
Bahreïn, le Royaume d'Arabie saoudite, le Sultanat d'Oman, le Qatar et le Koweït.  La GOIC a son
siège à Doha (Qatar).  Elle jouit d'un statut juridique international.

2. Bien que les États membres de l'Organisation des ingénieurs-conseils des industries du Golfe
soient les mêmes que ceux du Conseil de coopération du Golfe (CCG), les buts et objectifs de ces
deux organisations sont différents.  En effet, le CCG est une institution politique, tandis que la GOIC
est une organisation purement économique, indépendante à tous égards du Conseil.

3. La GOIC a pour objectif de renforcer la coopération et la coordination entre ses États
membres dans le domaine industriel.  À cette fin, elle s'acquitte actuellement des tâches suivantes:

a) collecte et publication d'informations sur les projets et politiques de développement
industriel;

b) présentation de propositions relatives à la mise sur pied de projets industriels
communs dans les États membres;

c) présentation de recommandations relatives à la coordination des projets de
développement industriel;

d) coordination et développement de la coopération technique et économique entre
sociétés et établissements industriels, en place ou prévus;

e) octroi d'une assistance technique pour l'élaboration et l'évaluation des projets
industriels;

f) compilation d'informations et réalisation d'études sur l'industrie.

4. Quatre États membres de la GOIC – les Émirats arabes unis, Bahreïn, le Qatar et le Koweït –
sont aujourd'hui Membres de l'OMC;  l'Arabie saoudite et le Sultanat d'Oman en sont à un stade
avancé du processus d'accession et assistent déjà aux réunions de l'OMC en qualité d'observateurs.



WT/CTE/COM/7
Page 2

5. Ses États membres demandent fréquemment à la GOIC de réaliser des études et de fournir des
conseils en rapport avec le GATT et les Accords de l'OMC, ainsi que sur diverses questions
concernant le commerce et l'industrie.  À cet égard, les études suivantes ont été entreprises par la
GOIC:

1. Accéder au GATT:  avantages et inconvénients pour les États du CCG

2. L'Arabie saoudite membre du GATT:  quel impact sur le secteur industriel?

3. L'industrialisation dans les États du CCG à la lumière du nouvel ordre commercial
international

4. Avantages et inconvénients de l'accession à l'Organisation mondiale du commerce:  le
cas du Qatar

5. Les conséquences des accords internationaux de protection de l'environnement sur le
secteur manufacturier des États membres du CCG

6. "Une nouvelle stratégie de développement industriel unifiée pour les États du CCG
jusqu'à 2020"

7. Moyens de protéger les biens industriels d'origine nationale, à la lumière des accords
sur le commerce international de 2000.

8. Rapport sur l'exonération de droits de douane pour les importations de produits
industriels, à la lumière des accords sur le commerce international.

9. L'impact des Accords de l'OMC sur le secteur manufacturier dans les États membres
du CCG.

Compte tenu de ces éléments et estimant que le statut d'observateur au Comité du commerce
et de l'environnement pourra lui être très utile dans l'accomplissement de ses tâches, l'Organisation
des ingénieurs-conseils des industries du Golfe (GOIC) présente cette demande dans l'espoir que ce
statut lui sera accordé.

__________


